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J'ai l'honneur de me référer à l'alinéa c) du paragraphe 8 de mn rapport 
(W20093) du 7 août 1988 relatif & l'application du paragraphe 2 de la risolution 
598 (1987) du Conseil de s&?uriti, dsns lequel je d&latais que j'avais tl&jà engagé 
dos consultation5 avec 108 parti.5 concornant la composition du Groupe 
d'observateurs militaires des Dations Uni05 pour l'Iran l t l'Iraq et que j'espérais 
pouvoir très prochainmnt porter cette questios b l'attention du Conseil. 

Ayant maintenant termini IIus consultations avec les parties, je propose que 15 
Groupe d'observateurs militaire5 se compose 40 COntingOntS des Etats Xanbres 
ci-aprhs 8 

Anpatine, Australie, Autriche, bangladesh, Canada, Dawsark, Pinlande, Ghana, 
%ongrie, Inde, fn&né8io, XrlanQe, Italie, Kenya, Mpl*is~o, lig&ria, Ilorvège, 
Youvelle-Zilsnde, Pologne, Sén6ga1, Su&e, Turquie, Yougoslavie et ZssUe. 

Je vous serais obligé de bisn vouloir porter cette question à l'attention des 
membres du Conseil de S&urit&. 

(-1 Javier PERE2 de CDBLLAB 
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